
Saint-Constant 

PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-CONSTANT 

AVIS PUBLIC 

SECOND PROJET DE RÈGLEMENT OMNIBUS NUMÉRO 1625-19 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 

AUX PERSONNES INTÉRESSÉS AYANT LE DROIT DE SIGNER UNE DEMANDE DE 
PARTICIPATION À UN RÉFÉRENDUM 

AVIS PUBLIC est donné par la soussignée, de ce qui suit : 

1. À la suite de l'assemblée publique de consultation tenue le 2 juillet 2019 sur le 
projet de règlement numéro 1625-19, le Conseil municipal a adopté, le 16 juillet 2019, le 
second projet de règlement numéro 1625-19 modifiant le règlement de zonage 
numéro 1528-17 afin de modifier certaines normes applicables aux zones H-120, 
H-403, MS-405, H-406, H-408, H-409, H-410 ET H-411. 

2. Ce second projet contient des dispositions qui peuvent faire l'objet d'une 
demande de la part des personnes intéressées afin qu'un règlement qui les contient soit 
soumis à leur approbation conformément à la Loi sur les élections et les référendums 
dans les municipalités, à savoir : 

1° Une demande relative à la disposition (article 5) ayant pour objet d'abroger 
l'article 1162 du règlement de zonage numéro 1528-17 (dispositions 
particulières applicables aux zones H-120, H-403, H-406, H-408, H-409, 
H-410, H-411 et P-412), lequel prévoyait : 

« Les dispositions du présent règlement traitant des marges avant, cours 
avant, cours avant secondaire et cour latérale ne s'appliquent pas dans 
les présentes zones de sous-section, à l'exception de l'ARTICLE 207 
portant sur les dispositions relatives aux perrons, balcons, galeries, qui 
sont applicables. » 

2° Une demande relative à la disposition (article 6) ayant pour objet d'abroger 
et remplacer l'article 1173 du règlement de zonage numéro 1528-17 
(dispositions particulières applicables aux zones H-120, H-403, H-406, 
H-408, H-409, H-410, H-411 et P-412) afin qu'il se lise comme suit : 

« ARTICLE 1173 AMÉNAGEMENT DU STATIONNEMENT HORS RUE 
POUR UN USAGE RÉSIDENTIEL OU COMMERCIAL 

Pour la classe d'usage « HABITATION UNI FAMILIALE À STRUCTURE 
ISOLÉE, JUMELÉE ET EN RANGÉE », la largeur maximale autorisée 
pour une entrée charretière et une allée d'accès dans l'emprise est 
limitée à 5 mètres maximum; 

Dans le cas d'une «HABITATION UNIFAMILIALE CONTIGUE » la 
largeur autorisée dans la marge avant délimitée par le prolongement 
des murs latéraux du bâtiment principal excluant l'espace devant les 
garages attenants et intégrés est portée à 3,5 mètres; 

Les dispositions de l'article 372 du présent règlement ne s'appliquent 
pas. » 

Peuvent provenir des zones H-120, H-403, H-406, H-408, H-409, H-410, H-411 et P-412 
et des zones contiguës à celles-ci. 

Ces dispositions sont chacune réputées constituer une disposition distincte s'appliquant 
particulièrement à chaque zone mentionnée. 



Une telle demande vise à ce que le règlement contenant ces dispositions soit soumis à 
l'approbation des personnes habiles à voter de la zone à laquelle il s'applique et de 
celles de toute zone contiguë d'où provient une demande valide à l'égard d'une 
disposition. 

3° Une demande relative à la disposition (article 9) ayant pour objet d'abroger 
l'article 1438 du règlement de zonage numéro 1528-17 (dispositions 
particulières applicables à la zone MS-405), lequel prévoyait : 

«• Les dispositions du présent règlement traitant des marges avant, cours 
avant, cour avant secondaire et cour latérale ne s'appliquent pas dans la 
présente zone » 

4° Une demande relative à la disposition (article 10) ayant pour objet 
d'abroger l'article 1449 du règlement de zonage numéro 1528-17 
(dispositions particulières applicables à la zone MS-405), lequel prévoyait : 

« Les dispositions relatives à l'aménagement du stationnement hors rue 
liées aux distances entre une aire de stationnement et les lignes de terrain, 
à la largeur minimale des allées de circulation, à l'aménagement d'une 
bande de verdure et d'îlots de verdure sont non applicable intégralement 
pour les usages résidentiels ou commerciaux. » 

5° Une demande relative à la disposition (article 11) ayant pour objet 
d'abroger l'article 1451 du règlement de zonage numéro 1528-17 
(dispositions particulières applicables à la zone MS-405), lequel prévoyait : 

« Les conditions énumérées au présent règlement applicable aux 
aménagements des aires de stationnement en commun pour les usages 
commerciaux dans la zone MS-405 ne s'appliquent pas. » 

6° Une demande relative à la disposition (article 12) ayant pour objet 
d'abroger l'article 1452 du règlement de zonage numéro 1528-17 
(dispositions particulières applicables à la zone MS-405), lequel prévoyait : 

« Les dispositions du présent règlement applicable aux zones tampons ne 
s'appliquent pas dans la zone MS-405. » 

7° Une demande relative à la disposition (article 13) ayant pour objet d'ajouter 
l'alinéa suivant à l'article 1453 du règlement de zonage numéro 1528-17 
(dispositions particulières applicables à la zone MS-405) : 

« Concernant les bacs liés à la collecte sélective, ceux-ci pourront être 
localisés en permanence en marge ou cour avant si un aménagement 
particulier ou un écran est approuvé par un plan d'implantation et 
d'intégration architecturale permettant d'en limiter la vue et de les intégrer 
à leur environnement. » 

Peuvent provenir de la zone MS-405 et des zones contiguës à celles-ci. 

Une telle demande vise à ce que le règlement contenant ces dispositions soit soumis à 
l'approbation des personnes habiles à voter de la zone à laquelle il s'applique et de 
celles de toute zone contiguë d'où provient une demande valide à l'égard d'une 
disposition. 

8° Une demande relative à la disposition (article 14) ayant pour objet de 
modifier l'annexe B du règlement de zonage numéro 1528-17 par le 
remplacement de la grille des spécifications applicable à la zone H-120 par 
celle ci-jointe. 

Peut provenir de la zone H-120 et des zones contiguës à celles-ci. 

Une telle demande vise à ce que le règlement contenant cette disposition soit soumis à 
l'approbation des personnes habiles à voter de la zone à laquelle il s'applique et de 
celles de toute zone contiguë d'où provient une demande valide à l'égard de la 
disposition. 



9° Une demande relative à la disposition (article 15) ayant pour objet de 
modifier l'annexe B du règlement de zonage numéro 1528-17 par le 
remplacement de la grille des spécifications applicable à la zone H-403 par 
celle ci-jointe. 

Peut provenir de la zone H-403 et des zones contiguës à celles-ci. 

Une telle demande vise à ce que le règlement contenant cette disposition soit soumis à 
l'approbation des personnes habiles à voter de la zone à laquelle il s'applique et de 
celles de toute zone contiguë d'où provient une demande valide à l'égard de la 
disposition. 

10° Une demande relative à la disposition (article 16) ayant pour objet de 
modifier l'annexe B du règlement de zonage numéro 1528-17 par le 
remplacement de la grille des spécifications applicable à la zone MS-405 
par celle ci-jointe. 

Peut provenir de la zone MS-405 et des zones contiguës à celles-ci. 

Une telle demande vise à ce que le règlement contenant cette disposition soit soumis à 
l'approbation des personnes habiles à voter de la zone à laquelle il s'applique et de 
celles de toute zone contiguë d'où provient une demande valide à l'égard de la 
disposition. 

11° Une demande relative à la disposition (article 17) ayant pour objet de 
modifier l'annexe B du règlement de zonage numéro 1528-17 par le 
remplacement de la grille des spécifications applicable à la zone H-406 par 
celle ci-jointe. 

Peut provenir de la zone H-406 et des zones contiguës à celles-ci. 

Une telle demande vise à ce que le règlement contenant cette disposition soit soumis à 
l'approbation des personnes habiles à voter de la zone à laquelle il s'applique et de 
celles de toute zone contiguë d'où provient une demande valide à l'égard de la 
disposition. 

12° Une demande relative à la disposition (article 18) ayant pour objet de 
modifier l'annexe B du règlement de zonage numéro 1528-17 par le 
remplacement de la grille des spécifications applicable à la zone H-408 par 
celle ci-jointe. 

Peut provenir de la zone H-408 et des zones contiguës à celles-ci. 

Une telle demande vise à ce que le règlement contenant cette disposition soit soumis à 
l'approbation des personnes habiles à voter de la zone à laquelle il s'applique et de 
celles de toute zone contiguë d'où provient une demande valide à l'égard de la 
disposition. 

13° Une demande relative à la disposition (article 19) ayant pour objet de 
modifier l'annexe B du règlement de zonage numéro 1528-17 par le 
remplacement de la grille des spécifications applicable à la zone H-409 par 
celle ci-jointe. 

Peut provenir de la zone H-409 et des zones contiguës à celles-ci. 

Une telle demande vise à ce que le règlement contenant cette disposition soit soumis à 
l'approbation des personnes habiles à voter de la zone à laquelle il s'applique et de 
celles de toute zone contiguë d'où provient une demande valide à l'égard de la 
disposition. 

14° Une demande relative à la disposition (article 20) ayant pour objet de 
modifier l'annexe B du règlement de zonage numéro 1528-17 par le 
remplacement de la grille des spécifications applicable à la zone H-410 par 
celle ci-jointe. 

Peut provenir de la zone H-410 et des zones contiguës à celles-ci. 



Une telle demande vise à ce que le règlement contenant cette disposition soit soumis à 
l'approbation des personnes habiles à voter de la zone à laquelle il s'applique et de 
celles de toute zone contiguë d'où provient une demande valide à l'égard de la 
disposition. 

15° Une demande relative à la disposition (article 21) ayant pour objet de 
modifier l'annexe B du règlement de zonage numéro 1528-17 par le 
remplacement de la grille des spécifications applicable à la zone H-411 
par celle ci-jointe. 

Peut provenir de la zone H-411 et des zones contiguës à celles-ci. 

Une telle demande vise à ce que le règlement contenant cette disposition soit soumis à 
l'approbation des personnes habiles à voter de la zone à laquelle il s'applique et de 
celles de toute zone contiguë d'où provient une demande valide à l'égard de la 
disposition. 

Grilles modifiées : 
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détail et services ae proximité C-1 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

1) Voir les dispositions 
applicables au règlement 
de zonage pour un projet 
intégré. 

2) Voir les dispositions 
particulières prévues au 
Chapitre 12, Sous-section 
12.7.2 du règlement de 

CO 
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O 

Co
m

m
er

ce
 

détail local C-2 
DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

1) Voir les dispositions 
applicables au règlement 
de zonage pour un projet 
intégré. 

2) Voir les dispositions 
particulières prévues au 
Chapitre 12, Sous-section 
12.7.2 du règlement de 

CO 
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ce
 

service professionnels spécialisés C-3 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

1) Voir les dispositions 
applicables au règlement 
de zonage pour un projet 
intégré. 

2) Voir les dispositions 
particulières prévues au 
Chapitre 12, Sous-section 
12.7.2 du règlement de 

CO 
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 Hébergement et restauration C-4 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

1) Voir les dispositions 
applicables au règlement 
de zonage pour un projet 
intégré. 

2) Voir les dispositions 
particulières prévues au 
Chapitre 12, Sous-section 
12.7.2 du règlement de 
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ce
 

divertissement et activités récrétounstoques C-5 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

1) Voir les dispositions 
applicables au règlement 
de zonage pour un projet 
intégré. 

2) Voir les dispositions 
particulières prévues au 
Chapitre 12, Sous-section 
12.7.2 du règlement de 

CO 
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O 
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m
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er

ce
 

détail et services contraignants C-6 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

1) Voir les dispositions 
applicables au règlement 
de zonage pour un projet 
intégré. 

2) Voir les dispositions 
particulières prévues au 
Chapitre 12, Sous-section 
12.7.2 du règlement de 

CO 
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débit d'essence C-7 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

1) Voir les dispositions 
applicables au règlement 
de zonage pour un projet 
intégré. 

2) Voir les dispositions 
particulières prévues au 
Chapitre 12, Sous-section 
12.7.2 du règlement de 

CO 
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ce
 

vente et services reliés à l'automobile C-3 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

1) Voir les dispositions 
applicables au règlement 
de zonage pour un projet 
intégré. 

2) Voir les dispositions 
particulières prévues au 
Chapitre 12, Sous-section 
12.7.2 du règlement de 

CO 
LU 
O 

Co
m

m
er

ce
 

artériel C-9 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

1) Voir les dispositions 
applicables au règlement 
de zonage pour un projet 
intégré. 

2) Voir les dispositions 
particulières prévues au 
Chapitre 12, Sous-section 
12.7.2 du règlement de 

CO 
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O 
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m
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gros C-10 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

1) Voir les dispositions 
applicables au règlement 
de zonage pour un projet 
intégré. 

2) Voir les dispositions 
particulières prévues au 
Chapitre 12, Sous-section 
12.7.2 du règlement de 

CO 
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O 
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m

m
er

ce
 

lourd et activité para-lnoustrlelle C-11 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

1) Voir les dispositions 
applicables au règlement 
de zonage pour un projet 
intégré. 

2) Voir les dispositions 
particulières prévues au 
Chapitre 12, Sous-section 
12.7.2 du règlement de < 

CO 
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 prestige 1-1 zonage, applicables à la 
présente zone. 

3) Voir le Chapitre 13, 
Section 13.7, Dispositions 
relatives aux zones de 
niveau sonore élevé aux 
abords du réseau 
ferroviaire. Article 1494 
alinéa 2) Ligne principale 
300 mètres. 

< 
CO 
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st
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légère I-2 

zonage, applicables à la 
présente zone. 

3) Voir le Chapitre 13, 
Section 13.7, Dispositions 
relatives aux zones de 
niveau sonore élevé aux 
abords du réseau 
ferroviaire. Article 1494 
alinéa 2) Ligne principale 
300 mètres. 

< 
CO 
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lourde l-3 

zonage, applicables à la 
présente zone. 

3) Voir le Chapitre 13, 
Section 13.7, Dispositions 
relatives aux zones de 
niveau sonore élevé aux 
abords du réseau 
ferroviaire. Article 1494 
alinéa 2) Ligne principale 
300 mètres. 

< 
CO 
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extractive I-4 

zonage, applicables à la 
présente zone. 

3) Voir le Chapitre 13, 
Section 13.7, Dispositions 
relatives aux zones de 
niveau sonore élevé aux 
abords du réseau 
ferroviaire. Article 1494 
alinéa 2) Ligne principale 
300 mètres. 

1 
3 

parc, terrain de jeux et espace naturel P-1 X X X X 

zonage, applicables à la 
présente zone. 

3) Voir le Chapitre 13, 
Section 13.7, Dispositions 
relatives aux zones de 
niveau sonore élevé aux 
abords du réseau 
ferroviaire. Article 1494 
alinéa 2) Ligne principale 
300 mètres. 

1 
3 

institutionnel et administratif P-2 

zonage, applicables à la 
présente zone. 

3) Voir le Chapitre 13, 
Section 13.7, Dispositions 
relatives aux zones de 
niveau sonore élevé aux 
abords du réseau 
ferroviaire. Article 1494 
alinéa 2) Ligne principale 
300 mètres. 

1 
3 communautaire P-3 

zonage, applicables à la 
présente zone. 

3) Voir le Chapitre 13, 
Section 13.7, Dispositions 
relatives aux zones de 
niveau sonore élevé aux 
abords du réseau 
ferroviaire. Article 1494 
alinéa 2) Ligne principale 
300 mètres. 

1 
3 

infrastructure et équipement P-4 

zonage, applicables à la 
présente zone. 

3) Voir le Chapitre 13, 
Section 13.7, Dispositions 
relatives aux zones de 
niveau sonore élevé aux 
abords du réseau 
ferroviaire. Article 1494 
alinéa 2) Ligne principale 
300 mètres. 

Ag
ric

ole
 culture du sol A-1 

zonage, applicables à la 
présente zone. 

3) Voir le Chapitre 13, 
Section 13.7, Dispositions 
relatives aux zones de 
niveau sonore élevé aux 
abords du réseau 
ferroviaire. Article 1494 
alinéa 2) Ligne principale 
300 mètres. 

Ag
ric

ole
 

élevage A-2 

zonage, applicables à la 
présente zone. 

3) Voir le Chapitre 13, 
Section 13.7, Dispositions 
relatives aux zones de 
niveau sonore élevé aux 
abords du réseau 
ferroviaire. Article 1494 
alinéa 2) Ligne principale 
300 mètres. 

Ag
ric

ole
 

élevage en réclusion A-3 

zonage, applicables à la 
présente zone. 

3) Voir le Chapitre 13, 
Section 13.7, Dispositions 
relatives aux zones de 
niveau sonore élevé aux 
abords du réseau 
ferroviaire. Article 1494 
alinéa 2) Ligne principale 
300 mètres. 
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Re glement de zonage numéro 1528-17 
Annexe B 



Grille des spécifications 
Numéro de zone: H-403 
Dominance d'usage: 

uniamiliaSe H-l X X 

_ D. et tprarfilia* H.; X < X /yïp=fn\ 
mulrfamjale ce 4 a c logements H-3 (uT, 

« 
•? 

multifamaale a» i tenements et p _s H-i 

maison moo* H-5 Saint-Constonr 
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citât et serv ces « proximité C-l DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
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S aivettsse.T.ent et actr.nes récrétcunscques C-i règlement de zonage pour un projet 
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règlement de zonage pour un projet 
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Sous-section 12.7.2 . applicable a la 
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au Chapitre 12 du present règlement, 

Sous-section 12.7.2 . applicable a la 
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</) 
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2 910S c-10 

au Chapitre 12 du present règlement, 

Sous-section 12.7.2 . applicable a la 

présente 2one. 

3 cura et acùvté para-r.c_siréile c-11 3) Voir le Chapitre 13. Section 13.7. 

I 
prestige 1-1 

I hégire 1-2 ferroviaire. Article 1494 alinéa 2) Ligne 

principale 300 metres. 
ri leurde 1-3 

ferroviaire. Article 1494 alinéa 2) Ligne 

principale 300 metres. 
extractive 1-

ferroviaire. Article 1494 alinéa 2) Ligne 

principale 300 metres. 

oarc ierran 0; ;eu« et espace naturel p-i X X X X X 4) L'article 4.4.1 du Plan d'urbanisme et le 

plan 2 qui v est lie viennent préciser la 

densité globale de logements/lOûûm.c. qui 

se doit d'être atteinte pour l'ensemoie des 

secteurs cioles au plan 2, soit la somme du 

nombre total de logements de différentes 

g institutionnel et aommstrart P-2 

4) L'article 4.4.1 du Plan d'urbanisme et le 

plan 2 qui v est lie viennent préciser la 

densité globale de logements/lOûûm.c. qui 

se doit d'être atteinte pour l'ensemoie des 

secteurs cioles au plan 2, soit la somme du 

nombre total de logements de différentes 

P communautaire P-3 

4) L'article 4.4.1 du Plan d'urbanisme et le 

plan 2 qui v est lie viennent préciser la 

densité globale de logements/lOûûm.c. qui 

se doit d'être atteinte pour l'ensemoie des 

secteurs cioles au plan 2, soit la somme du 

nombre total de logements de différentes 

rrrascucture et équipement P-i 

4) L'article 4.4.1 du Plan d'urbanisme et le 

plan 2 qui v est lie viennent préciser la 

densité globale de logements/lOûûm.c. qui 

se doit d'être atteinte pour l'ensemoie des 

secteurs cioles au plan 2, soit la somme du 

nombre total de logements de différentes Si culture du sol A-l 

4) L'article 4.4.1 du Plan d'urbanisme et le 

plan 2 qui v est lie viennent préciser la 

densité globale de logements/lOûûm.c. qui 

se doit d'être atteinte pour l'ensemoie des 

secteurs cioles au plan 2, soit la somme du 

nombre total de logements de différentes 

c élevage A-2 typologies d'haoitations aes terrains < élevage en recusor. A-3 identifiés vacants ou à développer. 

S? 
conservation CO-1 

5) L'article 4.4 du Plan d'urbanisme traitant 

des contraintes au développement est 

applicaDIe. 

recreation CO-2 
5) L'article 4.4 du Plan d'urbanisme traitant 

des contraintes au développement est 

applicaDIe. 
f! 

-sages speo'quenw.t perms 

5) L'article 4.4 du Plan d'urbanisme traitant 

des contraintes au développement est 

applicaDIe. 
f! -sages spécifiquement exclus 

* solie X 

—"™""" 
6) Le mur de l'unité d'extremite en non-

mitcyennete devra respecter une n-.arge 

laterale minimale ûe 2 mètres. 
y s-meiee X X X 

6) Le mur de l'unité d'extremite en non-

mitcyennete devra respecter une n-.arge 

laterale minimale ûe 2 mètres. i» contgue X X X 

6) Le mur de l'unité d'extremite en non-

mitcyennete devra respecter une n-.arge 

laterale minimale ûe 2 mètres. 

avant (nu min e e 8 i 6 7) Le mur de l'unité d'extremite en non-

iatirae im) mm 0 c D G mitoyer.nete devra respecter une marge 

'jtenes totales (m) mm 3 i«) 3 (7) laterale minimale oe 3 mètres. 

arrere (m) min £ Î 5 5 5 

H 
largeur (m) mm 

S hauteur lélages/ min 2 2 2 2 2 

TS c hauteur ietages) max. 36 3.5 4 2.5 3.5 

» hauteur (m) min 

a hauteur (m) max. 

superficie totale o« (Uncher im") min 

nombre d'unité! as ogt.Ttnt : càtir.en: ma». 

catégorie d'enireposage ««teneur autorsè 

prcuet intégré X 

largeur (m) mm S.25 5.1 13.5 i 

£ profbnaeur (m| min. 2» 28 3-2 30 

£ L_ superficie inri mm 232 175 405 

Dispositions panicuiières H (2.3) (2.3» :2.3> Il 2.3) n 
Développement, redéveloppement ou requalifiquation (voir art cle 28) 

Densiti Brute (log; l MO m" ) 'V) •41 W (4j >4; (4) 
Rapport oati i terrain, minimum (M 25 1.5 ) .25(5) 25 (5) .25 iS: .25(5) 

Rapport plancherai 1 terrain |COS}, nvnimu 45 (S) .45 (5) 45 :5i 45(51 •45 !5) 

P.P.U 

t/> 
o; 

PAE. 

PUA X X X X X X X X 

5 Numéro c. rarement 

E.-.tree en vigueur (date 1 

Règlement ceconage numéro 1525-17 
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Grille des spécifications Numéro de zone: H-403 

Dominance d'usage: 

unfamil H-l __ 
_ o. « tntomtli»* H-; Z^^îm 

muBrfam taie ae 4 a 3 egemerts H-3 X X 1 X 

mutofamJale ae e lo&ements et p.-s H- X X X X 

maison mooàe H-5 Soinl-Comlonr 
collective H-« 

cétat et ser* cês « pro*irrjtê C-l DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

cétat fccal C-2 

serv c* proftssionneis sptcui ses C-3 

r.êc*rgemeni e* resta.'ac»o". C-4 1) Voir les appositions applicaoïes au 

iJ oiv*rtss*.T«n: et actr.ités r*crétounsoquts c-s règlement de zonage pour un projet 
intégré. 

ce:a: et serv ces comraignana c-e 

règlement de zonage pour un projet 
intégré. 

3 cêot a'essence C-7 2) Voir les dispositions particulières prévues 

€0 
UJ 
O 

2 

trente «i services relies a l'automobile C-3 au Chapitre 12 du present règlement. 
Sous-section 12.7.2 . applicable à la 
présente zone. 

€0 
UJ 
O 

2 
anénei C-S 

au Chapitre 12 du present règlement. 
Sous-section 12.7.2 . applicable à la 
présente zone. 

€0 
UJ 
O 

2 gros C-1D 

au Chapitre 12 du present règlement. 
Sous-section 12.7.2 . applicable à la 
présente zone. 

=> cura et activsê para-irvoustnelle C-11 3) Voir le Chapitre 13. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux zones de niveau 
sonore eievé aux aboras au reseau 
ferroviaire. Article 1494 alinéa 2) Ligne 
principale 300 métrés. 

ë prestige l-l 

3) Voir le Chapitre 13. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux zones de niveau 
sonore eievé aux aboras au reseau 
ferroviaire. Article 1494 alinéa 2) Ligne 
principale 300 métrés. 

ë egere 1-2 

3) Voir le Chapitre 13. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux zones de niveau 
sonore eievé aux aboras au reseau 
ferroviaire. Article 1494 alinéa 2) Ligne 
principale 300 métrés. 

« .eu roe 1-3 

3) Voir le Chapitre 13. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux zones de niveau 
sonore eievé aux aboras au reseau 
ferroviaire. Article 1494 alinéa 2) Ligne 
principale 300 métrés. 

extractive M 

3) Voir le Chapitre 13. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux zones de niveau 
sonore eievé aux aboras au reseau 
ferroviaire. Article 1494 alinéa 2) Ligne 
principale 300 métrés. 

9> par; terri r» a« ;iux «: espace nature. p-1 X X X X X X X X 4) L'article 4.4.1 du Plan d'urbanisme et le 
plan 2 qui y est lié viennent préciser la 
densité globale de logements/iOOOm.c. qui 
se doit d'être atteinte pour l'ensemble des 

rjtitutofwtl *; aammstratf p-2 

4) L'article 4.4.1 du Plan d'urbanisme et le 
plan 2 qui y est lié viennent préciser la 
densité globale de logements/iOOOm.c. qui 
se doit d'être atteinte pour l'ensemble des w communautaire P-3 

4) L'article 4.4.1 du Plan d'urbanisme et le 
plan 2 qui y est lié viennent préciser la 
densité globale de logements/iOOOm.c. qui 
se doit d'être atteinte pour l'ensemble des -.rrastucture et équipement P-t 

4) L'article 4.4.1 du Plan d'urbanisme et le 
plan 2 qui y est lié viennent préciser la 
densité globale de logements/iOOOm.c. qui 
se doit d'être atteinte pour l'ensemble des 

£ culture ou sol A-l nombre total de logements de différentes 
eevage A-2 typologies d'habitations oes terrains < eevage en rêousor. A-3 identifies vacants ou a développer. 

s ronservation CO-1 
5) L'article 4 4 au Plan d'urbanisme traitant recreation co-: 5) L'article 4 4 au Plan d'urbanisme traitant 

|t - sages speo^quemer,: permis applicable. |t -sages speci'queme.-.: e*dus 

sole* ô; le mur de l'unité d'extremr.e en non-
mitoyennete devra respecter une marge y jumelé* 

ô; le mur de l'unité d'extremr.e en non-
mitoyennete devra respecter une marge y jumelé* 
latérale minimale ae 3 mètres. contgue X X X X 
latérale minimale ae 3 mètres. 

a^ant irn.i IM e i « e e 
en aterae (m) mm. 3 c 3 3 0 0 

ate-a es totales ..m; min fl 3 (0) 5 3 :«) 
a-rere im) mm 5 5 5 î 5 5 £ 5 

H s 
s 

largeur imj nvn H s 
s r3.-.eu-1 étages» m.n 3 i 3 3 3 3 3 3 

-à c ra-".eu' i.etagesi ma». * 4 4 4 4 4 4 4 
e 
s rj.teur (m) min 

a r-a-teu' ^m) m». 

superf ce totale ae pocher jm* ) mm 

nombre d'unités a* og«.r.wt bâtiment max 

catégorie a'entreposoge extérieur autans* 

prejet intégre X X 

z argeur <mj mm 14 •c 3C 25 10 

en profondeur (m; min 25 25 25 25 25 25 
£ L_ superfice ;m*| mm 400 390 250 75 j Ô25 2Î-a 

I Dispositions particulières i2.il 12.3) l«) ; 1.2.31 — ..2.31 (2.3) ,12 3) 

Développement, redéveloppement ou requaiifiquation (voir article 28) 

Denxte brute ilog.'lCOQ m*l <nQ <4| 141 1.4) 141 (4) .4) |4) 

Rapport MB,' terrain, nwunum (%) .25 .25 25 25 .25 2S 25 25 

Rapport|>laneH«r\s| ' ler-an (COS), m.nirau 1*1 .45 .45 45 45 .45 45 4J .45 
P P.U 

£ PAE 

m > PI.IA X i X X X X X X X 
D Numéro au ligament 

__ m Eniree en vij.i-.- idalej mmm^m 
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Grille des spécifications Nunéro de zone: MS -405 
Dominance d'usage: 

:• e: trifam aie 
muiîifrm 3le ce 4 3 S logements 

mumfarr.. 3le ce b logements et plus 
maison mobile 

Soint-Constant 

cet3 et services ce proximité 

servce prc'ess onnels spéosl.sés 
-éoergemen! et tests.rat on 

even ssement et activités recretour.st 
ceta et services contraignants 
céBit d'essence 
ver.ie e; services re es a l'automcoile 

iourd et 3Ciivite para-ino.stnelle 

3 

"O 

prestige 1-1 3 

"O 

ègere 1-2 

3 

"O •ojroe 1-3 

3 

"O 

extractve M 

3 3 

¥ 
.2 % 
1 c 

parc. terrain ce jeux et espace naturel P-1 X X X X 

3 

¥ 
.2 % 
1 c 

•nstitulioiir.el et adminislrair P-2 X X X X 

3 

¥ 
.2 % 
1 c 

communautaire P-3 X X X X 

3 

¥ 
.2 % 
1 c -".frasinicmre ei équipement P-

3 3 

A
gr

ic
ol

e culture du so: A-l 

3 

A
gr

ic
ol

e 

é-evage A-2 

3 

A
gr

ic
ol

e 

é.e»ageenréc.uSon A-3 

3 3 

U) 
c o 
O 

conservation CO-1 

3 

U) 
c o 
O récréation CÛ-2 

3 3 

I " usages spécifiquement permis 0) HI (1) 

3 

I " usages specif .quement exclus 

BÂ
TI

M
EN

T 

£ 
Î5 
5 
00 

soie* X X 

BÂ
TI

M
EN

T 

£ 
Î5 
5 
00 

;u.me.ee X X 

BÂ
TI

M
EN

T 

£ 
Î5 
5 
00 ccntigue X X 

BÂ
TI

M
EN

T 
BÂ

TI
M

EN
T 

<u 
£> 

S 

avant(mi min. 6 5 S 5 

BÂ
TI

M
EN

T 

<u 
£> 

S 

ijteraeiml m,n. 3 0 

BÂ
TI

M
EN

T 

<u 
£> 

S latéraes tota.es imi min. 8 3 (0) 

BÂ
TI

M
EN

T 

<u 
£> 

S 
arriér« i,m) mm. 5 5 5 5 

BÂ
TI

M
EN

T 
BÂ

TI
M

EN
T 

i 
s 

largeur tm| min. 

BÂ
TI

M
EN

T 

i 
s 

i-.auteur (èiagesj min. 2 2 2 

BÂ
TI

M
EN

T 

i 
s 

raute.riéiages; max. 4 4 4 4 BÂ
TI

M
EN

T 

i 
s 

hauteur (m) min. 

BÂ
TI

M
EN

T 

i 
s r-aute-r |m) max. 

BÂ
TI

M
EN

T 

i 
s 

superficie totale de plancner (m-j min. |3| 131 l3| (3) 

BÂ
TI

M
EN

T 

i 
s 

r.omore o'u-niés de :ogement ' oatment max. 

BÂ
TI

M
EN

T 
BÂ

TI
M

EN
T 

catègor.e d'entreposage extérieur autorisé 

BÂ
TI

M
EN

T 
BÂ

TI
M

EN
T 

projet intégré | | | | X | 

TE
RR

AI
N largeur (m) min. 30(2) 25(2) '5(2) •;5t2) 

TE
RR

AI
N 

pfofor.aeurtmi mm. 70 70 7C 70 

TE
RR

AI
N 

superficie (m*) min. 2 100 1 750 I0ÎC 8 Ô50 

Dispositions particulières 
•5 

Développement, redéveloppement ou requalification (voir article 28) 

Densite orute (lotfIQM m') lm") 4 4 4 4 

Rapport Bâtiterra."., minimum (%l 25 25 .25 25 

Sapper. plancherai i terrain (COS) minimun (%) 45 45 45 45 

P.P.U 

P.A.E 

P.I.I.A. X X X X 

Numéro du règlement 

Entrée en vigue..- (oate j 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

L'usage résidentiel (4 logements et 
plus aux erages supérieurs) est 
autorise en occupation mixte avec 
les usages commerciaux de classe 
C-l, C-2 et C-3 ainsi qu'avec les 
usages puDiics de classe P-2 et P-3. 

Les bâtiments devant être 
construits dans cette icne doivent 
être implantés de manière a 
s'orienter vers la rue Sainte-
Catrterine. 

Les Bâtiments utilisés 
exclusivement à des fins 
commerciales sont assujettis a une 
superficie orute de plancher 
maximal de 3 5ÙÛ mètres carres, 
Article 135- du present règlement. 

4) Voir les dispositions particulières 
prevues au Chapitre 12 du présent 
règlement, Sous Section 12.14.9 du 
règlement de zonage, applicable à 
la présente zone. 

5) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux tones de 
niveau sonore élevé aux abords du 
reseau ferroviaire, Article 1454 
alinéa 2) Ligne principale 300 
mètres. 

b) Voir la Section 12.S du present 
règlement. Dispositions 
particulières concernant les 
normes et les superficies 
maximales applicables aux zones 
TOD. Voir la Sous-section 12.8.1, 
Dispositions applicables aux usages 
suivants 
a| Marches d'alimentation dont 

la superficie de plancher orute 
totale se situe entre 3 500 et 5 
000 mètres et doivent 
respecter les dispositions 
édictees a l'Article 1351 du 
présent règlement, 

b) Hôtels dont la superficie de 
plancner orute totale est 
supérieure a 3 5CO mètres 
carrés et doivent respecter les 
dispositions édictées à l'Article 
1352 ou present règlement. 

7) Voir l'Article 60 du present 
règlement, spécifique aux 
particularités des installations 
d'intérêt métropolitain. 

S) Voir l'Article S9 du present 
règlement, spécifique aux 
particularités des installations 
d'intérêt métropolitain. 

9) Le mur de l'unité d'extremite en 
non-mitoyenneté aevra respecter 
une marge latersle minimale de 3 
mètres. 

10) Voir les dispositions applicables du 
présent règlement pour un projet 
intégré. 
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Grille des spécifications 
Numéro de zone: H-406 

Dominance d'usage: ^_| 

unramtale H-1 , 
5 

& « crfamiliae H-2 
5 

mutifamliale de - i 8 logements H-3 X > X lllL/ 
c 
T 

mutifamliale de t ojenier.is e: sus H-! X X X X 

mason m» le M-; Soint-Con liant 
colecme H-a 

ceta et seances ce proximité C-l DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

détaa .ccal c-: 
service professtauiels suéciaisés C-3 1| Voir les dispositions 
nébergerrent et restaurât en C-4 applicables au règlement ce 

0) 
H arverosser.ent e: accvces rec-etcunstiques C-: zonage pour un projet intègre. 

E cétai et sen/,ces co-traijra-.a C -i 
2) Voir les dispositions 

particulières prévues au <3 cebit a'essence C-7 
2) Voir les dispositions 

particulières prévues au 

to 
LU 
O 
2 

vente e: se-vices reliés a lautomobie C-3 Chapitre 12 ou présent 
to 
LU 
O 
2 

artérel C-fi règlement, Sous-section 
12.7.2 , applicable à la 
présente zone. 

to 
LU 
O 
2 Sfos C-10 

règlement, Sous-section 
12.7.2 , applicable à la 
présente zone. 

«urû et acttwtè para-nausmele C-11 

règlement, Sous-section 
12.7.2 , applicable à la 
présente zone. 

I 
prestige 1-1 

3) Voir le Chapitre 13, Section 
13.7. Dispositions relatives 
aux zones de niveau sonore 
élevé aux abords du reseau 

I «gère 1-2 

3) Voir le Chapitre 13, Section 
13.7. Dispositions relatives 
aux zones de niveau sonore 
élevé aux abords du reseau 

-c c curoe 1-3 

3) Voir le Chapitre 13, Section 
13.7. Dispositions relatives 
aux zones de niveau sonore 
élevé aux abords du reseau 

extractive 1-4 ferroviaire, Article 1494 
parc terr3:n de ;eux et espace r-atu-el P-1 X X X X X X X alinéa 2) Ligne principale 300 

§ nstitutonnel et administratif P-2 metres. 

Ij comm-nauu ire P-3 
4) Le mur de l'unité d extrernite 

en non-mitoyenneté ci e ers 
nrrastructur® «t equ pemec.t P-4 4) Le mur de l'unité d extrernite 

en non-mitoyenneté ci e ers 
i culure ou sol A-1 respecter une marge latérale 

minimale de 3 mètres. 'C élevage A-; 
respecter une marge latérale 
minimale de 3 mètres. < élevage en récusc- A-3 

1? conservaiion CO-1 
O recr-an ci CQ-2 

II rages spécifiquement pennis II •Aages spécifiquement excl.s 

e soie 

? umeee X X X 
corague X X X X 

avant lm| m.in 6 e 5 ô e e e 
até.-3Jê (m.i min. 0 0 3 0 0 

m s atéraes tota es (m) min 3 .4, e 3 |4| 
arrête (m) min 5 5 5 5 5 S î 

t- argeur (m) min. 

S raute.r letagesl mm. 3 3 3 3 3 3 - 3 

§ faute.- letagesl max. 4 4 4 4 4 4 4 
c 
1 
e 

nauteu.- |m) min c 
1 
e raute-.- |m| max. 

superficie totale oe pianenef im'l min. 

nombre of unîtes de iojementl batroent m3x. 

catégorie a'er.ireposage extérieur autense 

:fC|êt intégré il! 111 

z argeur (m) min 14 10 3D 10 

£ proforview <m) min 25 25 25 25 25 
£ L_ superficie (nr i min j5C 250 75C 525 250 

I Dispositions particulières (2.3) (2.3) 1.2.3) (2.3l (2.3) — (2.3; 

Développement, redéve oppei nent ou requalifiquation (voir article 28) 
Dens-té or„ie (log'lOQQ m'| '.m') 4 A 4 4 4 4 4 

Sapper, bâti / terrai-., m-imum (*•1 25 .25 ,25 .25 .25 25 .25 

povj-«r,$|, terrain |COSj, rrinirun 45 .45 .45 .45 .45 45 .45 

P.P.U 

S PAE. 

LU PI.IA X X X X X X X 
5 Numéro ou rè-geme.-.: 

Entrée en vg.eur ioate.i ___ 
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Grille des spécifications 
Numéro de zone: H-408 

Dominance d'usage: 

0 JJ 
S 

% 
D 

1 
!o 
£ 

uiifamiale H-l X X X 

Soint-Comtonr 

0 JJ 
S 

% 
D 

1 
!o 
£ 

ci « trfamilia* M-2 

Soint-Comtonr 

0 JJ 
S 

% 
D 

1 
!o 
£ 

miflrfamliale ce - à 6 logements H-3 

Soint-Comtonr 

0 JJ 
S 

% 
D 

1 
!o 
£ mtfifainliale de S logements « WJS H-; 

Soint-Comtonr 

0 JJ 
S 

% 
D 

1 
!o 
£ 

maison mocle H-5 
Soint-Comtonr 

0 JJ 
S 

% 
D 

1 
!o 
£ 

colectve H-ô 
Soint-Comtonr 

0 JJ 
S 

% 
D 

œ 
H 
0) 
E 
E 
5 

céta et serums oe proxrrut* C-1 DISPOSITIONS PARTICULIERES 

0 JJ 
S 

% 
D 

œ 
H 
0) 
E 
E 
5 

céa- ocal C-2 

1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 

0 JJ 
S 

% 
D 

œ 
H 
0) 
E 
E 
5 

servoe professer-.es spéciaisês C-3 

1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 

0 JJ 
S 

% 
D 

œ 
H 
0) 
E 
E 
5 

-étergec-ent et restaurateo C— 

1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 

0 JJ 
S 

% 
D 

œ 
H 
0) 
E 
E 
5 

aiverasserent e: accvr.es -ec-etau'soques C-î 1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 
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1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 
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1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 
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vente et services reliés ifautomobie C-3 

1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 
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artère) C-9 

1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 
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1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 
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ourdet activité para-noustriele C-11 

1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 
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1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 
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1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 
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1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 
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1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 
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1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 

0 JJ 
S 

% 
D 

S 
S 
§ 
w 
sz 

nsstuccnnel «t admmstmf P-2 

1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 
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1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 
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1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 
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1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 
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1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 
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1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 

conserva'.) or C0-1 

1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 

récréatior. CO-2 

1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. M usages spéetf quement perms 

1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. M -sajes spK.fauerr.ent excLs 

1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 
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1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 
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1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 

H 
5 
s 
F •s 

5 
S « consgue X 

1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 
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1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 
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1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 
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1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 

H 
5 
s 
F •s 

1 
s 

arriére (m) min 5 ! 5 

1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 

H 
5 
s 
F •s 
I 

largeur im) min 

1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 

H 
5 
s 
F •s 
I 

nauteur iétages) min. 2 2 

1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 

H 
5 
s 
F •s 
I 

taute-r (étages) ma*. 3.5 3.5 3.5 

1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 

H 
5 
s 
F •s 
I hauteur |m| min 

1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 

H 
5 
s 
F •s 
I routeur (m| ma*. 

1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 

H 
5 
s 
F •s 
I 

superrice totale de pancr.ee inr) min 

1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 

H 
5 
s 
F •s 
I 

nombre Munîtes oe ooe.r.ent > bàtntent max. 

1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 

H 
5 
s 
F •s 

catégone d'entreposage e*téneur autonsé 

1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 

H 
5 
s 
F •s 

çrcjei i-.iegré 

1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 

[ £ 

S 

"" Margeur (m) min 14 S 25 

1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 

[ £ 

S L pro%fl<fetjr{m) min. 24 2i 24 

1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 

[ £ 

S L superficie (nr) min. 4oe 234 

1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 

Dispositions particulières 11.2) <12) 11.2) 

1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 

Développement, redéve oppement ou requalifiquation (voir article 28) 

1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 

Densité brute (log'IÛOO m" J (m") 

1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 

Rapport bâti ! terrain. nui mum (*) 

1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 

Rapport patmqs)teraiti |C05; iriniru-n (•») 

1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 

: 
D

IV
E

R
S

 

PP.U 

1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 

: 
D

IV
E

R
S

 

PA.E. 

1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 

: 
D

IV
E

R
S

 

P.I.IA X X X 

1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 

: 
D

IV
E

R
S

 

Numéro au règlement 

1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 

: 
D

IV
E

R
S

 

Entrée en v.j.-nir laate l 

1) Voir les dispositions 
particulières prevues au 
Chapitre 12 ou présent 
règlement. Sous-section 
12.7.2, applicable à la 
présente :cne 

2) Voir le Chapitre 13 du present 
règlement. Section 13.7, 
Dispositions relatives aux 
zones ae niveau sonore éleve 
aux abords du reseau routier. 
Articles 1492 et 1493. 

3) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côte perpendiculaire a la 
façade principale de 
l'haoltation) est établie a 3.5 
métrés pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

4) Le mur de l'unité d'extrémite 
en non-mitoyennete devra 
respecter une marge latérale 
minimale de 1,5 métré. 

Règlement c* zonage numéro 1528-17 
Annexe B 



Grille des spécifications 
Numéro de zone: H-409 

Dominance (Tusage: ^ 

| 

! 

un formal* H-1 X X X 

Soint-Conitonf 

| 

! 

ft 41 tnfamiliï!# H-2 

Soint-Conitonf 

| 

! 
muiifamliale de • a S logements H-3 

Soint-Conitonf 

| 

! mu.1if3ml1.1te de 9 logements et pus H-4 

Soint-Conitonf 

| 

! 
mason rroole H-5 Soint-Conitonf 

| 

! 
COleCtlv* H-fl 

Soint-Conitonf 

U
S

A
G

E
S

 

C
om

m
er

ce
 

oéta. et services a* proximité C-1 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

1) Voir les dispositions 
particulières prévues au 
Chapitre 12, Sous-section 
12.7.2 du règlement de 
zonage, applicaOie a la 
présente zone. 

2) L'article 4.4 ou Plan 
d'urbanisme traitant des 
contraintes au 
développement est 
applicaOie. 

3) Voir la section 13.7 du 
present règlement. 

U
S

A
G

E
S

 

C
om

m
er

ce
 

céta.ioul C-2 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

1) Voir les dispositions 
particulières prévues au 
Chapitre 12, Sous-section 
12.7.2 du règlement de 
zonage, applicaOie a la 
présente zone. 

2) L'article 4.4 ou Plan 
d'urbanisme traitant des 
contraintes au 
développement est 
applicaOie. 

3) Voir la section 13.7 du 
present règlement. 

U
S

A
G

E
S

 

C
om

m
er

ce
 

servie* professionnels spéciaisés C-3 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

1) Voir les dispositions 
particulières prévues au 
Chapitre 12, Sous-section 
12.7.2 du règlement de 
zonage, applicaOie a la 
présente zone. 

2) L'article 4.4 ou Plan 
d'urbanisme traitant des 
contraintes au 
développement est 
applicaOie. 

3) Voir la section 13.7 du 
present règlement. 

U
S

A
G

E
S

 

C
om

m
er

ce
 

nébergem^nt el restauraten C— 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

1) Voir les dispositions 
particulières prévues au 
Chapitre 12, Sous-section 
12.7.2 du règlement de 
zonage, applicaOie a la 
présente zone. 

2) L'article 4.4 ou Plan 
d'urbanisme traitant des 
contraintes au 
développement est 
applicaOie. 

3) Voir la section 13.7 du 
present règlement. 

U
S

A
G

E
S

 

C
om

m
er

ce
 

divertissement e; actvr.es récétaurstiques C-î 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

1) Voir les dispositions 
particulières prévues au 
Chapitre 12, Sous-section 
12.7.2 du règlement de 
zonage, applicaOie a la 
présente zone. 

2) L'article 4.4 ou Plan 
d'urbanisme traitant des 
contraintes au 
développement est 
applicaOie. 

3) Voir la section 13.7 du 
present règlement. 

U
S

A
G

E
S

 

C
om

m
er

ce
 

céta : et services contraignants C-6 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

1) Voir les dispositions 
particulières prévues au 
Chapitre 12, Sous-section 
12.7.2 du règlement de 
zonage, applicaOie a la 
présente zone. 

2) L'article 4.4 ou Plan 
d'urbanisme traitant des 
contraintes au 
développement est 
applicaOie. 

3) Voir la section 13.7 du 
present règlement. 

U
S
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G
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C
om

m
er

ce
 

«bit d'essence C-7 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

1) Voir les dispositions 
particulières prévues au 
Chapitre 12, Sous-section 
12.7.2 du règlement de 
zonage, applicaOie a la 
présente zone. 

2) L'article 4.4 ou Plan 
d'urbanisme traitant des 
contraintes au 
développement est 
applicaOie. 

3) Voir la section 13.7 du 
present règlement. 
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m
er

ce
 

vente et services reliés à lautomobie C-3 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

1) Voir les dispositions 
particulières prévues au 
Chapitre 12, Sous-section 
12.7.2 du règlement de 
zonage, applicaOie a la 
présente zone. 

2) L'article 4.4 ou Plan 
d'urbanisme traitant des 
contraintes au 
développement est 
applicaOie. 

3) Voir la section 13.7 du 
present règlement. 

U
S

A
G

E
S

 

C
om

m
er

ce
 

ar.érel C-i 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

1) Voir les dispositions 
particulières prévues au 
Chapitre 12, Sous-section 
12.7.2 du règlement de 
zonage, applicaOie a la 
présente zone. 

2) L'article 4.4 ou Plan 
d'urbanisme traitant des 
contraintes au 
développement est 
applicaOie. 

3) Voir la section 13.7 du 
present règlement. 

U
S

A
G

E
S

 

C
om

m
er

ce
 

gros C-iO 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

1) Voir les dispositions 
particulières prévues au 
Chapitre 12, Sous-section 
12.7.2 du règlement de 
zonage, applicaOie a la 
présente zone. 

2) L'article 4.4 ou Plan 
d'urbanisme traitant des 
contraintes au 
développement est 
applicaOie. 

3) Voir la section 13.7 du 
present règlement. 

U
S

A
G
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ce
 

cura et activité para-ndustnele C-'. 1 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

1) Voir les dispositions 
particulières prévues au 
Chapitre 12, Sous-section 
12.7.2 du règlement de 
zonage, applicaOie a la 
présente zone. 

2) L'article 4.4 ou Plan 
d'urbanisme traitant des 
contraintes au 
développement est 
applicaOie. 

3) Voir la section 13.7 du 
present règlement. 

7 
-S c 

cran ge 1-1 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

1) Voir les dispositions 
particulières prévues au 
Chapitre 12, Sous-section 
12.7.2 du règlement de 
zonage, applicaOie a la 
présente zone. 

2) L'article 4.4 ou Plan 
d'urbanisme traitant des 
contraintes au 
développement est 
applicaOie. 

3) Voir la section 13.7 du 
present règlement. 

7 
-S c 

•égare 1-2 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

1) Voir les dispositions 
particulières prévues au 
Chapitre 12, Sous-section 
12.7.2 du règlement de 
zonage, applicaOie a la 
présente zone. 

2) L'article 4.4 ou Plan 
d'urbanisme traitant des 
contraintes au 
développement est 
applicaOie. 

3) Voir la section 13.7 du 
present règlement. 

7 
-S c ouroe 1-3 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

1) Voir les dispositions 
particulières prévues au 
Chapitre 12, Sous-section 
12.7.2 du règlement de 
zonage, applicaOie a la 
présente zone. 

2) L'article 4.4 ou Plan 
d'urbanisme traitant des 
contraintes au 
développement est 
applicaOie. 

3) Voir la section 13.7 du 
present règlement. 

7 
-S c 

extractive l-t 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

1) Voir les dispositions 
particulières prévues au 
Chapitre 12, Sous-section 
12.7.2 du règlement de 
zonage, applicaOie a la 
présente zone. 

2) L'article 4.4 ou Plan 
d'urbanisme traitant des 
contraintes au 
développement est 
applicaOie. 

3) Voir la section 13.7 du 
present règlement. 

1 

i 
parc terrain de,eux et espace naturel P-1 X X X Dispositions relatives aux 

zones de niveau sonore 
élevé aux abords du reseau 
routier. Article 1492 et 1493. 

1 

i 
nstitutcnnel et administratif P-2 

Dispositions relatives aux 
zones de niveau sonore 
élevé aux abords du reseau 
routier. Article 1492 et 1493. 

1 

i comm.nauta.re P-3 

Dispositions relatives aux 
zones de niveau sonore 
élevé aux abords du reseau 
routier. Article 1492 et 1493. 

1 

i nrrastructure et equpement P-4 

Dispositions relatives aux 
zones de niveau sonore 
élevé aux abords du reseau 
routier. Article 1492 et 1493. 

A
gn

co
le

 culture du sol A-1 4) VoirieCnapitre 13 du 
present règlement. Section 
13.7 Dispositions relatives A

gn
co

le
 

élevage A-2 
4) VoirieCnapitre 13 du 

present règlement. Section 
13.7 Dispositions relatives A

gn
co

le
 

élevage en récusen A-3 

4) VoirieCnapitre 13 du 
present règlement. Section 
13.7 Dispositions relatives 

S conservation CO-1 aux zones de niveau sonore 
élevé aux abords du reseau 
ferroviaire. Article 1494, 
alinéa 2) Ligne principale 
300 metres. 

S récréation CO-2 

aux zones de niveau sonore 
élevé aux abords du reseau 
ferroviaire. Article 1494, 
alinéa 2) Ligne principale 
300 metres. 

M -sages spec.fquerr.ent perms 

aux zones de niveau sonore 
élevé aux abords du reseau 
ferroviaire. Article 1494, 
alinéa 2) Ligne principale 
300 metres. 

M -sages spécifiquement exckis 

aux zones de niveau sonore 
élevé aux abords du reseau 
ferroviaire. Article 1494, 
alinéa 2) Ligne principale 
300 metres. 

| 
B

Â
T

IM
E

N
T

 

m 

spee 
5) L article 4.4.1 du Plan 

d'urbanisme et le plan 2 qui 
y est lié viennent préciser la 
densité globale de 
logements/lOOûm^ qui se 
doit d'être atteinte pour 
l'ensemble des secteurs 

| 
B

Â
T

IM
E

N
T

 

m 
.ume.ee X 5) L article 4.4.1 du Plan 

d'urbanisme et le plan 2 qui 
y est lié viennent préciser la 
densité globale de 
logements/lOOûm^ qui se 
doit d'être atteinte pour 
l'ensemble des secteurs 

| 
B

Â
T

IM
E

N
T

 

m contigué X 

5) L article 4.4.1 du Plan 
d'urbanisme et le plan 2 qui 
y est lié viennent préciser la 
densité globale de 
logements/lOOûm^ qui se 
doit d'être atteinte pour 
l'ensemble des secteurs 

| 
B

Â
T

IM
E

N
T

 

S 

avant |m) min 8 (6) •: .0 6 {6) 

5) L article 4.4.1 du Plan 
d'urbanisme et le plan 2 qui 
y est lié viennent préciser la 
densité globale de 
logements/lOOûm^ qui se 
doit d'être atteinte pour 
l'ensemble des secteurs 

| 
B

Â
T

IM
E

N
T

 

S 

latérale Imi min 1.9 0 0 

5) L article 4.4.1 du Plan 
d'urbanisme et le plan 2 qui 
y est lié viennent préciser la 
densité globale de 
logements/lOOûm^ qui se 
doit d'être atteinte pour 
l'ensemble des secteurs 

| 
B

Â
T

IM
E

N
T

 

S 
latérales tota.es (m) min 3.0 t.5 1 5 ;7j 

5) L article 4.4.1 du Plan 
d'urbanisme et le plan 2 qui 
y est lié viennent préciser la 
densité globale de 
logements/lOOûm^ qui se 
doit d'être atteinte pour 
l'ensemble des secteurs 

| 
B

Â
T

IM
E

N
T

 

S 
arrière im) min 6 ï 5 

5) L article 4.4.1 du Plan 
d'urbanisme et le plan 2 qui 
y est lié viennent préciser la 
densité globale de 
logements/lOOûm^ qui se 
doit d'être atteinte pour 
l'ensemble des secteurs 

| 
B

Â
T

IM
E

N
T

 

e 0 
A 

1 c 

jrgeur(mj min ciblés au pian 2, soit la 
somme du nombre total de 
logements de différentes 
typologies d habitations des 
terrains identifiés vacants ou 
a développer 

6) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côté perpendiculaire a la 
façade pnndpale de 
l'habitation) est etablie a 3,5 
mètres pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

| 
B

Â
T

IM
E

N
T

 

e 0 
A 

1 c 

rjutew." i étages) mm : 2 2 

ciblés au pian 2, soit la 
somme du nombre total de 
logements de différentes 
typologies d habitations des 
terrains identifiés vacants ou 
a développer 

6) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côté perpendiculaire a la 
façade pnndpale de 
l'habitation) est etablie a 3,5 
mètres pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

| 
B

Â
T

IM
E

N
T

 

e 0 
A 

1 c 

nauttur (étages) ma». 3.6 3.5 3.5 

ciblés au pian 2, soit la 
somme du nombre total de 
logements de différentes 
typologies d habitations des 
terrains identifiés vacants ou 
a développer 

6) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côté perpendiculaire a la 
façade pnndpale de 
l'habitation) est etablie a 3,5 
mètres pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

| 
B

Â
T

IM
E

N
T

 

e 0 
A 

1 c 
hauteur (m| min 

ciblés au pian 2, soit la 
somme du nombre total de 
logements de différentes 
typologies d habitations des 
terrains identifiés vacants ou 
a développer 

6) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côté perpendiculaire a la 
façade pnndpale de 
l'habitation) est etablie a 3,5 
mètres pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

| 
B

Â
T

IM
E

N
T

 

e 0 
A 

1 c nauteù/ (m) max. 

ciblés au pian 2, soit la 
somme du nombre total de 
logements de différentes 
typologies d habitations des 
terrains identifiés vacants ou 
a développer 

6) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côté perpendiculaire a la 
façade pnndpale de 
l'habitation) est etablie a 3,5 
mètres pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

| 
B

Â
T

IM
E

N
T

 

e 0 
A 

1 c 
superficie totale de pianûiw (m-'| min 

ciblés au pian 2, soit la 
somme du nombre total de 
logements de différentes 
typologies d habitations des 
terrains identifiés vacants ou 
a développer 

6) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côté perpendiculaire a la 
façade pnndpale de 
l'habitation) est etablie a 3,5 
mètres pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

| 
B

Â
T

IM
E

N
T

 

e 0 
A 

1 c 

nombre ofunites de logement1 bâc.iient max. 

ciblés au pian 2, soit la 
somme du nombre total de 
logements de différentes 
typologies d habitations des 
terrains identifiés vacants ou 
a développer 

6) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côté perpendiculaire a la 
façade pnndpale de 
l'habitation) est etablie a 3,5 
mètres pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

| 
B

Â
T

IM
E

N
T

 

^ai*gori« o Vireposag* «Atènêur autcrs-

ciblés au pian 2, soit la 
somme du nombre total de 
logements de différentes 
typologies d habitations des 
terrains identifiés vacants ou 
a développer 

6) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côté perpendiculaire a la 
façade pnndpale de 
l'habitation) est etablie a 3,5 
mètres pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

| 
B

Â
T

IM
E

N
T

 

proi#t tatgré LZ 

ciblés au pian 2, soit la 
somme du nombre total de 
logements de différentes 
typologies d habitations des 
terrains identifiés vacants ou 
a développer 

6) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côté perpendiculaire a la 
façade pnndpale de 
l'habitation) est etablie a 3,5 
mètres pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

2 

ce 
s : 

jrgeur(m) min. 14 5 25 5 

ciblés au pian 2, soit la 
somme du nombre total de 
logements de différentes 
typologies d habitations des 
terrains identifiés vacants ou 
a développer 

6) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côté perpendiculaire a la 
façade pnndpale de 
l'habitation) est etablie a 3,5 
mètres pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

2 

ce 
s : 

Crofoncfcj' imi min. 24 2i 26 

ciblés au pian 2, soit la 
somme du nombre total de 
logements de différentes 
typologies d habitations des 
terrains identifiés vacants ou 
a développer 

6) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côté perpendiculaire a la 
façade pnndpale de 
l'habitation) est etablie a 3,5 
mètres pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

2 

ce 
s : superficie inv) min. 43e 23; 176 

ciblés au pian 2, soit la 
somme du nombre total de 
logements de différentes 
typologies d habitations des 
terrains identifiés vacants ou 
a développer 

6) La marge avant secondaire 
(marge avant situee sur le 
côté perpendiculaire a la 
façade pnndpale de 
l'habitation) est etablie a 3,5 
mètres pour les bâtiments 
principaux ainsi que pour les 
bâtiments accessoires. 

= Dispositions particulières • i -1 ! vo 1""'! en non-mitoyennete aevra 
resseaer une marge laterale 
minimale de 1,5 metre Développement, redéve opper ient ou requalifiquation (voir article 28) 

en non-mitoyennete aevra 
resseaer une marge laterale 
minimale de 1,5 metre 

Densité brute (logi'IOGO m') tm'') 1 S (S) '.6 |5| !.6(5) 

en non-mitoyennete aevra 
resseaer une marge laterale 
minimale de 1,5 metre 

RappOT b.û 1 terrain, immum 1%) .25 >2) .25 1.21 .25 ;2) 

en non-mitoyennete aevra 
resseaer une marge laterale 
minimale de 1,5 metre 

Rappxl pUWurçsj i terrain iCOS;. irinnun l'Vi 45 ;2) .45 l-l •45 ;2! 

en non-mitoyennete aevra 
resseaer une marge laterale 
minimale de 1,5 metre 
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Numéro ou ré-gemem 
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Entree en v g.eur icate) 

Réglemem ce zonage numéro 1528-17 
Annexe B 



Grille des spécifications 
Numéro de zone: 
Dominance d'usage: 

2 
-C 
X 

un [familiale H-l X X X 

2 
-C 
X 

bi et tnfanuale H-2 
2 
-C 
X 

muitifam aie ce- a 8 .ojerr.ents H-3 2 
-C 
X 

muitifam - al» ce 9 logements et plus H-4 

2 
-C 
X 

maison mobile H-5 

2 
-C 
X 

collective H-ô 

r> 
Ll ï 
n 
D 

8 
E 

o o 

céta. et services ce prox mité C-l 

r> 
Ll ï 
n 
D 

8 
E 

o o 

cela. local C-2 

r> 
Ll ï 
n 
D 

8 
E 

o o 

service process >w.nels spécialises C-3 

r> 
Ll ï 
n 
D 

8 
E 

o o 

hébergement et resta-ratw 04 

r> 
Ll ï 
n 
D 

8 
E 

o o 

divertissement et activités récréoiounst. C-6 

r> 
Ll ï 
n 
D 

8 
E 

o o 

cèta J et services contraignants C-6 

r> 
Ll ï 
n 
D 

8 
E 

o o céoit d'essence C-7 

r> 
Ll ï 
n 
D 

8 
E 

o o 
vente et services re-és a l'automobile C-S 

r> 
Ll ï 
n 
D 

8 
E 

o o 

nér.ei C-9 r> 
Ll ï 
n 
D 

8 
E 

o o 

gros 0-10 
r> 
Ll ï 
n 
D 

8 
E 

o o 

lourd et activité pira-inaustnelle C-l i 

r> 
Ll ï 
n 
D 

ai •c 
£ 
| 

prestige M 

r> 
Ll ï 
n 
D 

ai •c 
£ 
| 

.éjére 1-2 

r> 
Ll ï 
n 
D 

ai •c 
£ 
| lo-rde 1-3 

r> 
Ll ï 
n 
D 

ai •c 
£ 
| 

extractive 1-4 

r> 
Ll ï 
n 
D 

I 
5 
6 
£ 

parc, terra.r, ce jeux et espace naturel P-l X X X 

r> 
Ll ï 
n 
D 

I 
5 
6 
£ 

institunonnel et acminisiratif P-2 

r> 
Ll ï 
n 
D 

I 
5 
6 
£ 

communautaire P-3 

r> 
Ll ï 
n 
D 

I 
5 
6 
£ infrastructure et équipement P-t 

s 
< 

culture du so. A-i s 
< 

èevage A-2 s 
< é.etf3ge en rèc-sion A-3 

s conservation C0-1 s 
récréation C0-2 

il usages specif^.ement permis il usages spécifiquement exclus 

1-z 
LU 
S 

•5 
CD 

S" 
6 | 

sciée X 

1-z 
LU 
S 

•5 
CD 

S" 
6 | jumelée X 

1-z 
LU 
S 

•5 
CD 

S" 
6 | 

comigué X 

1-z 
LU 
S 

•5 
CD 

£ 

I 
avant (mi rr.n. 412) « <2| 6i2: 

1-z 
LU 
S 

•5 
CD 

£ 

I ij'.éri» i.mi mm. 1.5 0 0 

1-z 
LU 
S 

•5 
CD 

£ 

I latérales totales (m) mm. 3.0 1.S 15:3) 

1-z 
LU 
S 

•5 
CD 

£ 

I 
STière (mj mm. î s 5 

1-z 
LU 
S 

•5 
CD 

c 
S e 
D 

ii-geur (m) mm. 
1-z 
LU 
S 

•5 
CD 

c 
S e 
D 

hauteur (étages) mm. 2 2 2 

1-z 
LU 
S 

•5 
CD 

c 
S e 
D 

hauteur (étages! max 3,5 3,5 35 

1-z 
LU 
S 

•5 
CD 

c 
S e 
D 

hauteur (m) min. 

1-z 
LU 
S 

•5 
CD 

c 
S e 
D Hauteur (m) max 

1-z 
LU 
S 

•5 
CD 

c 
S e 
D 

superficie totale de plancher (m-'; mm. 

1-z 
LU 
S 

•5 
CD 

c 
S e 
D 

nombre ounitès de logement-bâtiment max. 

1-z 
LU 
S 

•5 
CD 

catégorie d'entreposage extérieur autonsé 

1-z 
LU 
S 

•5 
CD 

projet intégré 

a 
i-

largeur (m) mm. H 525 e 

a 
i-

profondeur |m) mm. 28 2» 24 a 
i- superficie (m"'| mm. 408 234 i7e 

Soint-Conslonr 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

Voir les Dispositions particulières 
prévues au Chapitre 12 du 
présent règlement Sous-section 
12.7.2, applicable à la présente 
zone. 

La marge avant seconaaire 
(marge avant siiuée sur le côté 
perpendiculaire a la façade 
principale oe ! nabitaiion)est 
établie à 3.5 mètres pour les 
bâtiments principaux ainsi que 
pour les bâtiments accessoires 

Le mu'de l'unne d'extrémité en 
ron-rritoyerreté devra respecte-
une marge latérale minima* de 
1,5 mètre. 

CO o: 
LU > 
Û 

Dispositions particulières !') (D 111 

CO o: 
LU > 
Û 

P.A.E 
CO o: 
LU > 
Û 

P.I.IA X X X 
CO o: 
LU > 
Û 

Numéro ou règlement 

CO o: 
LU > 
Û 

=nirée en vigueur (date) 

Annexe B 
Règlement de zonage 

numéro 1528-17 



Grille des spécifications Numéro de zone: H-411 
Dominance d'usage: 

unifamiliale H-l 

oi «trifamâule H-2 -X 

muiiifimjale ce - a 8 icçerr.ents H-3 X X X (((l 
1 muitifam.ale ce S logements et plus H-4 * X * X 

mason mobile M-i 
Soi»>r-Convlonf~ 

collective H-â 
Soi»>r-Convlonf~ 

aéial et services ce proximité C-l DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

citai local C-2 

service pro'esswinels spécialisés C-3 11 Voir les dispositions applicables 
r.éoergement et restauration C-s du présent règlement pour un 

projet intégré g divertissement et activités récréotounst aues c-s 

du présent règlement pour un 
projet intégré 

E céta. et services contraig.-ants c-e 2| Voir les dispositions particulières 
prévues au Chapitre 12 du 
présent règlement Sous-section 
12.7.2. applicable â la présente 
zone. 

8 cioit d'essence C-7 

2| Voir les dispositions particulières 
prévues au Chapitre 12 du 
présent règlement Sous-section 
12.7.2. applicable â la présente 
zone. 

<0 
UJ 
o < (r> 

vente et services re.és à l'automooile c-e 

2| Voir les dispositions particulières 
prévues au Chapitre 12 du 
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Règlement de zonage 
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Le présent projet de règlement selon l'article vise les zones H-120, H-403, MS-405, 
H-406, H-408, H-409, H-410, H-411 et P-412, lesquelles sont montrées au croquis 
ci-dessous : 

ZONES CONCERNÉES : H-120, H-403, H-406. 
H-408 à H-411 et MS-405 

P-116 

H-120 

H-403 

CO-404 
M07 

Hr406 

H-40'0 

H-411 

EtLLfcl 

ktiofcw 

H-4'10 

M5-416 

L 
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ZONES CONTIGUËS À : H-120, H-403, H-406. 
H-408 à H-411 et MS-405 

(Cliquez ici pour visualiser le plan des zones contiguës en format PDF) 

3. Pour être valide, toute demande doit : 

• Indiquer clairement la disposition qui en fait l'objet et la zone d'où elle 
provient; et le cas échéant, mentionner la zone à l'égard de laquelle la 
demande est faite; 

• Être reçue au bureau de la Ville au 147, rue Saint-Pierre, Saint-Constant 
J5A 2G9 au plus tard le huitième jour qui suit celui de la publication du 
présent avis sur le site Internet officiel de la Ville; 

• Être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d'où elle 
provient ou par au moins la majorité d'entre elles si le nombre de 
personnes intéressées dans la zone n'excède pas 21. 

Un formulaire de demande pourra être remis aux personnes qui manifesteront le désir 
d'en obtenir un. 

https://saint-constant.ca/uploads/attachments/Greffe/(ZN)Zones%20contigu%C3%ABs%20%C3%A0%20%20H-120%20H-403%20H-406%20%20H-408%20%C3%A0%20H-411%20et%20MS-405.pdf


4. Identification des personnes qui ont le droit de faire une demande 

Est une personne intéressée : 

4.1 Toute personne qui n'est frappée d'aucune incapacité de voter et qui remplit les 
conditions suivantes le 16 juillet 2019 : 

• Être domiciliée dans une zone d'où peut provenir une demande; 
• Être domiciliée depuis au moins 6 mois au Québec. 

Ou 

4.2 Tout propriétaire unique non résident d'un immeuble ou occupant unique non 
résident d'un établissement d'entreprise qui n'est frappé d'aucune incapacité de 
voter et qui remplit la condition suivante le 16 juillet 2019 : 

• Être propriétaire d'un immeuble ou occupant unique d'un établissement 
d'entreprise, situé dans une zone d'où peut provenir une demande, depuis au 
moins 12 mois; 

Ou 

4.3 Tout copropriétaire indivis non résident d'un immeuble ou cooccupant non 
résident d'un établissement d'entreprise qui n'est frappé d'aucune incapacité de 
voter et qui remplit les conditions suivantes le 16 juillet 2019 : 

• Être copropriétaire indivis d'un immeuble ou cooccupant d'un établissement 
d'entreprises, situé dans une zone d'où peut provenir une demande, depuis au 
moins 12 mois; 

• Être désigné, au moyen d'une procuration signée par la majorité des personnes 
qui sont copropriétaire ou cooccupants depuis au moins 12 mois comme celui 
qui a le droit de signer la demande en leur nom et d'être inscrit sur la liste 
référendaire, le cas échéant. Cette procuration doit avoir été produite avant ou 
lors de la présentation de la demande. 

Dans le cas d'une personne physique, il faut qu'elle soit majeure, de citoyenneté 
canadienne et ne pas être en curatelle. 

Dans le cas d'une personne morale, il faut : 

• Avoir désigné parmi ses membres, administrateurs ou employés, par résolution, 
une personne qui le 16 juillet 2019 est majeure, de citoyenneté canadienne, qui 
n'est pas en curatelle et n'est frappée d'aucune incapacité de voter prévue par la 
loi; 

• Avoir produit ou produire en même temps que la demande une résolution 
désignant la personne autorisée à signer la demande et à être inscrite sur la liste 
référendaire, le cas échéant. 

5. Toutes les dispositions du second projet qui n'auront fait l'objet d'aucune 
demande valide pourront être incluses dans un règlement qui n'aura pas à être 
approuvé par les personnes habiles à voter. 

6. Ce second projet peut être consulté au bureau de la greffiére, à l'hôtel de ville, 
au 147, rue Saint-Pierre, Saint-Constant, durant les jours et heures habituels 
d'ouvertj 

Seule la date de publication sur le site Internet officiel de la Ville de Saint-Constant 
servira/le~cas échéant, pour la computation des délais prévus par la Loi. 

Donrié stant >0 juillet 2019. 

JMeSopfîie Daflamme^areffière 
Directrice des affaires juridiques 


